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Organiser un Tournoi satellite 
 

Règlement général 
 

Le « tournoi satellite» benjamins / benjamines doit permettre aux jeunes judokas de compléter leur 

découverte de l’opposition dans une atmosphère éducative, dépassionnée et sans aucune pression 

sur les participants. 

C’est une entrée progressive dans la compétition sous une forme adaptée qui est recherchée. 

De l’échauffement à la remise des récompenses, le jeune judoka doit être dans un CONTEXTE 

EDUCATIF ; les rencontres doivent se dérouler dans une ambiance emprunte de sérieux et de 

respect. Les organisateurs se reporteront au cahier des charges des Grands Prix des Jeunes pour y 

trouver des indications pratiques et des conseils quant à l’organisation d’un tournoi. 

 

1) INTRODUCTION 
 

Ces « tournois satellites » regroupent cinq tournois sélectionnés par la Ligue des Pays de la Loire. 

Ils s’adressent aux Benjamins / Benjamines licenciés dans les Pays de la Loire et les ligues voisines 

(Normandie, Bretagne, Centre Val de Loire, Nouvelle Aquitaine). 

 Pour cette saison la priorité aux inscriptions sera régionale pour une durée de 3 

semaines (pensez à engager tôt vos jeunes) et les 2 dernières semaines seront 

consacrées aux engagements des ligues limitrophes citées ci-dessus 
 

Ce tournoi permet à tout judoka participant d’accumuler un certain nombre de points. Un 

classement final sera effectué pour les huit premier(e)s de chaque catégorie de poids. 
 

Catégories de poids  
 

 Benjamines filles nées en 2012/2013 : 
-28 Kg     -32 Kg     -36 Kg     -40 Kg     -44 Kg     -48 Kg     -52 Kg     -57 Kg     -63Kg     +63 Kg 

 

 Benjamins garçons nés en 2012/2013 : 
-26 Kg     -30 Kg    -34 Kg    -38 Kg    -42 Kg    -46 Kg    -50 Kg    -55 Kg    -60 Kg    -66Kg    +66 Kg 

En gras la catégorie de poids rajoutée pour 2020-2021 

Temps de combat 

 Benjamins / benjamines :    2 MINUTES + 1 MINUTE DE NE-WAZA EN CAS D’EGALITE (DOS A 

DOS) 

 Récupération entre deux combats égale à deux fois le temps de combat, soit trois minutes 

 Temps théorique cumulé de combat: 20 minutes 
 

 

Classement 1 à 7 (ou 8) 
 

  1er     = 20 points 5ème = 5 points 

  2ème = 15 points 6ème = 5 points 

  3ème = 10 points 7ème = 2 points 

  4ème = 10 points 8ème = 2 points 

 

 

2) ORGANISATION 
 

 Inscriptions 

Chaque responsable de club devra adresser au club organisateur : 

 Une inscription via extranet de l’ensemble de ces judokas participant à l’animation 

 



 le règlement : 4 € par judoka engagé pour tous les tournois, au plus tard huit jours avant la 

date du tournoi. Les organisateurs pourront refuser les inscriptions si ces deux conditions ne 

sont pas respectées. Le règlement est dû sur le nombre d’inscrits et non sur le nombre 

d’athlète présent le jour de la manifestation. 
 

 Grades, licences, certificat médical 

 ceinture jaune minimum 

 deux années de licence dont celle de l’année en cours 

 passeport sportif de moins de huit ans ou passeport jeune 

 certificat médical datant de moins de 3 ans à la date du tournoi, avec mention 

« non contre indication à la pratique du Judo en compétition » 

NOTA : les judokas qui auront pris du poids entre deux tournois seront autorisés à combattre dans 

leur nouvelle catégorie de poids (descente de poids autorisée mais points non comptabilisés 

pour le classement de l’ancienne catégorie)  

En cas de prise ou de perte de poids entre deux tournois qui nécessite le changement de catégorie de 

poids pour le judoka, les points obtenus seront comptabilisés par catégorie de poids et non pas 

cumulés : par conséquent, 

- En cas de descente de catégorie de poids, si des points sont marqués, ceux-ci ne seront pas 

cumulés dans la même catégorie de poids. 

- En revanche, en cas de montée, les points acquis dans la catégorie inférieure seront cumulés 

dans la catégorie supérieure (si résultat).  

 

 
 

 
 

3) REGLEMENTATION 
 

Surfaces de combat 

Cinq surfaces de combat minimum : 6m X 6m (possibilité de tapis de 4m X 4m) avec 2m de  

séparation et 2m de sécurité pour la zone extérieure. 
 

Pesée et contrôle des passeports obligatoires. 

 

Pesées : Texte validé - Code Sportif - Pesées et contrôles : 

Il est interdit de pénétrer dans une salle de pesée avec tout appareil pouvant effectuer des photos ou 

vidéos. 

Tout combattant, accompagnant ou officiel se présentant dans une salle de pesée avec ces appareils 

se verra immédiatement exclu de la compétition. 

 Pesée des masculins mineurs : 

Les judokas mineurs ne sont pas autorisés à se peser nus. 

Les judokas mineurs masculins se présenteront sur la balance officielle en sous-vêtement (une 

tolérance de 100g sera admise). 

Pesée des féminines mineures : 

Les judokas mineures ne sont pas autorisées à se peser nues. 

Les judokas mineures féminines se présenteront sur la balance en sous-vêtement et en tee-shirt (une 

tolérance de 200g sera admise). 

 

Préconisation : Mettre un système d'affichage sur la porte de la salle de pesée. 

Présence d’une antenne médicale 

 

Catégories : les organisateurs pourront ne pas respecter les catégories officielles et constituer 

des groupes de poids quand les conditions l’imposeront (manque de combattants dans une 

ou deux catégories). Dans ce cas, il conviendra de respecter, dans la mesure du possible, un 

écart de poids maximum de 10% pour constituer un groupe. 
 

 



 Formule de compétition 

Organisation : un échauffement collectif devra être organisé avant le premier tour de la 

compétition. 

Annoncer au micro la formule choisie pour chaque catégorie. 

 

5 participants : 1 poule avec classement 

6 à 8 participants : 2 poules - les 2 premiers en tableau avec élimination directe  

9 à 11 participants : 2 poules   poule A (5 combattants) les 2 premiers en tableau 

 poule B (6 combattants) les 2 premiers en tableau 

avec élimination directe  

12 à 16 participants : 4 poules - les 2 premiers en tableau avec élimination directe 

17 à 20 participants : 4 poules - les 2 premiers en tableau avec élimination directe 

21 à 32 participants : 7 ou 8 poules - les 2 premiers ou le premier de chaque poule de 

A à D et de E à H en tableau avec élimination directe. 

 

Arbitrage : arbitrage selon les règles FFJDA en vigueur pour 

les animations 
 

 

4) A L’ISSUE DU TOURNOI 
 

Le responsable du tournoi adressera dans les plus brefs délais (huit jours au plus tard après le 

tournoi) à la Ligue de Judo des Pays de la Loire les deux documents suivants : 

 un état général de participation par catégorie de poids (modèle joint) 

 une photocopie ou l’original des poules et tableaux avec un classement récapitulatif des 

huit premiers avec distinctions des 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème et 8ème. 

 
 

Veillez à fournir un document exploitable (écriture, orthographe des noms et prénoms des judoka et 

bien sûr des clubs) afin d’éviter des erreurs lors de la retranscription des résultats. 
 

Le classement final sera établi par addition des points obtenus lors des tournois. 
 

En cas d’égalité, le nombre le moins important de tournois effectués sera prioritaire. 

 

5) RECOMMANDATIONS DIVERSES 
 

 Présence d’un délégué du Comité Directeur du département concerné (pensez à les inviter). 

 Les horaires et le système de convocation, les moyens d’information sont laissés à l’entière 

initiative du club organisateur. 

 Veillez à ne pas terminer trop tard, ni commencer trop tôt, pensez aux jeunes venant d’assez loin. 
 

En début de saison, les clubs organisateurs devront se mettre en relation avec leur commission 

départementale d’arbitrage, afin de désigner les commissaires sportifs et les arbitres 

stagiaires (suivi pédagogique par les évaluateurs de la CDA) et de nommer des arbitres 

fédéraux départementaux, régionaux… 
 

 Vacation (arbitres, commissaires sportifs) laissée à l’initiative du club organisateur. 

 Récompenses : à l’initiative du club organisateur. 

 

Chaque club organisateur doit, le jour du tournoi, afficher en évidence le calendrier des « tournois 

satellites » benjamins / benjamines (voir fiche dans la partie « Grand Prix des Jeunes »).


